
Engagée dans un conflit depuis le 2 septembre dernier, la FNME-CGT demeure la seule
Organisation Syndicale à appeler à la grève et à la mobilisation pour peser dans les
négociations de Branche.  Force est de constater que même si quelques avancées ont été
gagnées, les employeurs maintiennent une proposition d’accord insuffisante.

 Bilan suite à la CPPNI du 9 avril 2026 :

NÉGO GRILLE DES SALAIRES
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MARDI 28 AVRIL : TOUTES ET TOUS EN GRÈVE !

LE COMPTE N’ Y EST TOUJOURS PAS ! SEULE UNE MOBILISATION D’AMPLEUR

POURRA INVERSER LE COURS DES CHOSES ...

DE PETITES AVANCÉES, MAIS ON RESTE LOIN DES
REVENDICATIONS DE LA CGT !

www.fnme-cgt.fr

+9% sur la prime d’astreinte 
Revendication CGT validée.

+1,5 % de hausse de SNB au lieu des 9 % qui nous sont dus.
La grille actuelle commençant 9 % en dessous du SMIC, il était naturel et légitime de revendiquer une
hausse de toute la grille de 9 %. Après nous avoir proposé un petit 1 % de réévaluation à l’automne
2025, une nouvelle proposition à 1,5 % d’augmentation répartie sur 3 ans à partir du 1er juillet 2027.

 “Miettes à crédit ? Ou  mieux que rien ? À vous de juger !”

+2,8% d’ancienneté pour une carrière complète.
Les réformes des retraites successives allongent nos carrières, la CGT revendique 2 nouveaux échelons
à 3 % chacun. Les employeurs “proposent de bricoler” la grille, avec au final une hausse de 2,8% sur
une carrière complète. 

“Mesquin? Ou mieux que rien? À vous de juger !”

Le taux moyen de NR à 2,3% chute à un taux fixe de 2%.
Cette disposition représente une diminution de la valeur de nos augmentations de salaire. 

“Perte? Ou Régression? Ou les deux ? À vous de juger !”

Les compléments de NR avec des pas de 0,1 % font leur apparition.
En plus de faire passer notre grille de 65 à 1500 lignes, (format illisible et inutilisable pour le contrôle
social), cette mesure favorisera l’iniquité et accentuera la “compétition” qui dégrade l’ambiance dans
les collectifs. Quel non sens au regard des enjeux et des besoins de nos filières...

“Erreur ? Ou injustice ? Ou les deux ? À vous de juger !

Les employeurs veulent clôturer cette négociation lors de la CPPNI du 28 avril !
Depuis toujours la CGT a su contraindre les employeurs à faire de meilleures propositions !
Pour y parvenir la seule recette qui a fait ses preuves c’est la mobilisation des agents par
la grève ! Nous savons donc ce qu’il nous reste à faire … 
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